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DÉFINITIONS

Les conseillers en environnement intérieur (CEI) sont des professionnels, issus du monde de la santé 
ou de l’habitat, bénéficiant d’une formation universitaire spécifique sur la qualité de l’air intérieur et sur 
son impact sur la santé. Ils réalisent, sur prescription médicale, une visite du domicile du patient pour 
repérer les substances nuisibles et formuler des mesures d’éviction. Cette visite fait l’objet d’un rapport 
transmis au patient et au médecin prescripteur.

La pollution intérieure se caractérise par la présence de substances (produits chimiques irritants, fumée 
de tabac, pollens, acariens, moisissures, allergènes de chats et de chiens) ayant des effets délétères sur la 
santé, notamment respiratoire, des habitants. Certains individus seront totalement insensibles à ces 
substances tandis que d’autres développeront des formes cliniques sévères d’asthme ou d’allergies respi-
ratoires.

PROBLÉMATIQUE/ENJEUX
La prévalence des maladies respiratoires chroniques est élevée, notamment celle de l’asthme. Actuellement, 
quatre millions de personnes en France en sont atteintes. La dégradation de la qualité de l’air intérieur est 
induite par la présence de substances irritantes et d’allergènes. L’amélioration de la santé des patients passe 
non seulement par le traitement symptomatique, mais également étiologique.
L’intervention d’un CEI au domicile des patients permet le dépistage des polluants et allergènes et la mise 
en place de mesures d’éviction. In fine, ces visites permettent de réduire les posologies médicamenteuses 
et minorent le coût social de ces maladies chroniques. Pourtant, le recours à ces professionnels, peu 
nombreux, reste marginal. Cet écart entre les enjeux de santé publique et le faible nombre de personnels 
en activité (68) révèle l’existence d’obstacles au développement et à la généralisation des visites de CEI. 
Les travaux menés ont eu pour objectifs l’identification de ces freins et la formulation de propositions 
pour promouvoir ce métier.

EN PRATIQUE

Le cas clinique d’un patient asthmatique en état d’échappement thérapeutique (ralentissement de l’effet 
thérapeutique d’une molécule) illustre l’importance du développement de l’intervention d’un CEI : l’augmen-
tation des posologies de ses traitements ne provoquait pas d’amélioration de son état clinique, alors que le 
patient allait mieux en dehors de son domicile.
Une visite au domicile par un CEI, prescrite par son pneumologue, a rapidement mis en évidence la présence 
de moisissures en quantité significative dans l’air intérieur de son domicile. L’éviction de ce micro-organisme 
et la mise en œuvre de mesures évitant sa réapparition ont notablement amélioré l’état clinique de cette 
personne avec une diminution du nombre et de l’intensité des crises d’asthme ainsi qu’une réduction de la 
posologie des traitements aussi bien de fond que de crise.
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RECOMMANDATIONS
Proposition n° 1 : Systématiser l’action des CEI auprès de patients porteurs d’une maladie asthmatique ou aller-
gique respiratoire sévère en état d’échappement thérapeutique, médicalement explicable ou non. La visite au 
domicile permet d’évaluer l’imputabilité des polluants intérieurs à son état clinique. La visite serait organisée dès 
l’établissement du diagnostic d’une pathologie respiratoire sévère, puis tous les 5 ans pour les patients pris en charge 
en affection longue durée.
Proposition n° 2 : Inscrire dans la nomenclature des actes paramédicaux ouvrant droit à remboursement par 
l’Assurance maladie les visites des CEI pour les patients atteints d’une maladie respiratoire, à la condition que ces 
visites soient prescrites par un médecin. Ce remboursement serait constitué d’un forfait, complété de plusieurs 
options correspondant aux différents types de prélèvements opérés au domicile du patient, et, dans un premier 
temps, d’un remboursement au réel des frais de déplacement.
Proposition n° 3 : Définir un référentiel métier axé sur les compétences attendues du CEI. Celui-ci devrait maîtri-
ser des savoirs d’ordre anatomique, physiologique et physiopathologique concernant les maladies liées à l’environ-
nement intérieur et aux polluants intérieurs, ainsi que des connaissances relatives à l’habitat. De plus, le CEI devrait 
avoir été formé à l’éducation thérapeutique et à la relation au patient. Il serait également apte à s’adapter à son 
interlocuteur et à ses capacités budgétaires. Enfin, il devrait avoir une capacité à échanger avec des professionnels 
d’autres cultures que la sienne.

3 IDÉES CLÉS À RETENIR

①  La qualité de l’air intérieur, plus dégradée que celle de l’air extérieur, est à l’origine et contribue à 
l’aggravation de pathologies respiratoires.

②  Le dépistage et l’éviction des polluants intérieurs, lors de visites au domicile par les CEI, permettent 
l’amélioration de l’état clinique des patients.

③  La systématisation des visites pour les cas les plus sévères et leur remboursement par l’assurance 
maladie contribueraient au développement des CEI.
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